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Interdiction déménagement par l'escalier

Par CUERQ Elodie, le 26/02/2018 à 11:06

Une copropriété peut-elle interdire l'utilisation de l’ascendeur et de l’escalier pour un
déménagement et imposer, comme seul moyen, un déménagement par la façade au moyen
d'un chariot élévateur (qui est un service payant) ?

Bonjour,
Les formules de politesse sont obligatoires sur ce forum comme sur les autres...
Merci pour votre attention...

Par santaklaus, le 26/02/2018 à 13:15

Good morning,

L'interdiction reste possible si cela est écrit quelque part( RCP ou PV d'AG) et ce pour éviter
une dégradation des parties communes ( cage d'escalier) ou d'un équipement commun
(ascenseur).
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